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Enquête annuelle Emploi & Rémunérations 2025

Réception, Traitement et analyse
91 % de taux de réponse (effectifs)

Représentativité : objectif 95 % des effectifs de la Branche

Janvier Février Mars Avril

Envoi de 
l’enquête 
annuelle

Préparation des Rapports

Mai

Publication du 
Profil de 

branche Emploi, 
édition des 
benchmarks 

emploi

JuilletJuin

Édition des 
benchmarks, 

RSC, 
rémunérations 

de base

Novembre ‐
Décembre

Le mailing a été envoyé jeudi 9 janvier 2025
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Principes :

• Avoir des données individuelles de façon à être indépendant

• Robustesse des statistiques impliquant une exigence poussée de la qualité des données :

 Application de la méthodologie, unique, à l’ensemble des établissements

 Respect des codages et des formats imposés

Thématiques :

 Photo des effectifs au 31 décembre.

 Les flux (embauches et départs).

 Les évolutions de carrière par les promotions et les mobilités fonctionnelles/géographique.

 L’absentéisme.

 Les rémunérations.

Enquête annuelle Emploi & Rémunérations 2025
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Enquête annuelle Emploi & Rémunérations 2025
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1_STOCK

2_FLUX

3_PROMOTIONS

4_MOBILITES

5_ABSENTEISME

Les différents onglets du questionnaire 
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Anomalies rencontrées dans le questionnaire

• Identifiant unique et constant dans le fichier et dans le temps = personne identique (même sexe et date de naissance)

• Un code ne peut pas être réattribué à une autre personne

• 1 donnée = 1 code, à l’exception de l’identifiant, des dates, du libellé de poste, du niveau et des rémunérations

• Format = standard à l’exception des dates (jj/mm/aaaa)

Codage non respecté Méthodologie incomprise

• Le salaire de base est un montant annuel, base 100 en date du 31 décembre (différent du cumul des salaires mensuels).

• Aucune rémunération ne peut être négative

• Le périmètre 1 est réservé exclusivement aux personnes remplissant l’ensemble des conditions : en CDI, travaillant à
temps plein, présentes et rémunérées du 1er janvier au 31 décembre. Une personne entrée dans l’année ne peut avoir de
périmètre 1. Une personne travaillant à temps partiel ne peut avoir un périmètre 1.

Important : 

Correctif
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LES FLUX : cas pratiques d’erreurs rencontrés et correctifs apportés

Exemples de chevauchements de contrats/dates
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LES FLUX : cas pratiques d’erreurs rencontrés et correctifs apportés

Exemples de chevauchements de contrat/dates (suite)
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LES FLUX : cas pratiques d’erreurs rencontrés et correctifs apportés

Exemples de chevauchements de contrat/dates (suite)



11

Exemple d’absence de flux

LES FLUX : cas pratiques d’erreurs rencontrés et correctifs apportés

Exemple de motif incohérent avec la nature de contrat
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Exemple de motif incohérent en lien avec l’enchainement des 2 contrats

LES FLUX : cas pratiques d’erreurs rencontrés et correctifs apportés

Exemple de motif incohérent avec le type de flux et en lien avec l’enchainement des 2 contrats
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Quelques règles :

• Les dates d’entrée groupe doivent être antérieures aux dates d’entrée entreprise.

• Les caractéristiques d’une personne de l’onglet stock (photo au 31/12) doivent être identique au dernier flux d’entrée de l’onglet des mouvements, si la personne a eu un ou
plusieurs flux d’entrée (attention aux transformations de contrat …).

• Tout ce qui est différent entre les 2 derniers stocks doit s’expliquer en partie, par les flux, les promotions et les mobilités, et pour un identifiant, certaines caractéristiques
sont immuables comme le sexe, la date de naissance.

• Une prolongation de contrat n’entraine pas de flux. Seule la date de fin de contrat doit être mise à jour.

• Une sortie d’alternance dont la durée est inférieure à 6 mois ne peut être une fin de contrat en motif 6. Il s’agit d’une démission ou d’un licenciement (motif > à 7).

• Les dates de fin de contrat de CDD, stage et alternance doivent être renseignées même si la personne est toujours présente au 31/12/2024. Déclarez la date prévisionnelle de
départ.

• Une fin de contrat au 31/12/2023 implique un mouvement de sortie dans le questionnaire de cette année (exercice 2024). Une fin de contrat au 31/12/2024 implique la
déclaration de l’identifiant au stock du 31/12/2024, la sortie devra être déclarée dans le questionnaire de l’année prochaine traitant de l’activité 2025.

• Un identifiant déclaré en sortie (si plusieurs contrats dans l’année, cf dernier flux) implique l’absence de l’identifiant dans le stock.

• Un identifiant déclaré en entrée (si plusieurs contrats dans l’année, cf dernier flux) implique la présence de l’identifiant dans le stock.

• Le motif 6 est réservé exclusivement aux fins de contrats (CDD, stage et alternance) un CDI ne peut avoir le motif 6.

LES FLUX
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PROMOTIONS (exclusivement CDI)

• Exclure les changements de niveau lors d’une modification de nature de contrat.

• Une promotion déclarée implique que le niveau à l’issue de la promotion soit identique à celui renseigné dans le stock.

MOBILITÉ (CDI, géographique)

• Une mobilité géographique implique que les départements T0 et T1 soient différents. Le département T1, à l’issue de la mobilité, doit identique à celui déclaré dans
le stock.

ABSENTÉISME :

• Les absences 0 doivent être exclues

• Absences maternité : différencier le congé de maternité légal aux autres absences (congé supplémentaire, congé d’allaitement)

LES PROMOTIONS/MOBILITÉS/ABSENCES
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Vos questions 
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Contacts

Cellule statistique AFB :

Tawfiq BOUYAHI: 01 48 00 50 56

Barbara GICQUEL: 01 48 00 50 59

Email: stat@afb.fr


